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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-90562

Département(s) de publication : 57
 Annonce n° 24-90562

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-85227

Section 2 - Identification de l'acheteur

SDIS DE LA MOSELLENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
WEITEN PatrickCorrespondant :  , Président du Conseil d'Administration

3 RUE DE BORT LES ORGUES  Adresse :  ,  B.P. 50083 57072 METZ
Coordonnées :

 Téléphone : 0387794500
 Courriel : marches-publics@sdis57.fr

 Adresse internet : http://www.sdis57.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.info

Section 3 - Description du marché

Appareils de dosimétrie individuelle - Gamma X et NeutronObjet du marché : 
38527200CPV - Objet principal : 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"14/08/2024 à 15:00" "21/08/2024 à 15:00"Au lieu de :  , lire : 

"Forme"Dans la rubrique 

"Forme" "Le candidat peut proposer une variante par rapport au Après la mention :  , ajouter : 
dosimètre demandé dans les documents du dossier de consultation. Le dosimètre proposé en 
variante doit toutefois avoir des caractéristiques similaires et être de dernière génération. Le 
candidat n'a pas d'obligation à proposer une offre de base en plus de sa variante"

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-90562
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31/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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